
 

 

 

 
 
 
 
 

 

Montpellier, 13 mars 2020 

 

 
 
 
 
 

Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
 
 
 

L’arrêté interministériel n° INTE2005872A du 03 mars 2020, publié au journal officiel du 13 mars 

2020, a reconnu l'état de catastrophe naturelle de la commune de Clermont l’Hérault au titre 

des «Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et la réhydratation des 

sols » pour la période du 1er janvier 2018 au 31 mars 2018. 

 

 

  

 

 

 

 

 

  


